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« Les marches impossibles de Penrose »

Les premières descriptions scientifiques des figures impossibles 
furent l’œuvre du psychiatre Lionel Penrose et de son fils, le 
physicien mathématicien de renommée internationale, Roger 
Penrose. Leur étude, intitulée « Objets impossibles : un type spé-
cial d’illusion visuelle », parut dans le British Journal of Psychology 
en 1958. Une de ces illusions se matérialise sous la forme d’un 
escalier, connu sous le nom d’escalier de Penrose, qui défie les 
conventions. Ce dernier semble s’élever indéfiniment, formant 
un circuit continu, créant ainsi une boucle infinie. Visuellement, 
il provoque chez l’observateur l’effet d’une ascension perpétuelle 
sans jamais parvenir à un palier supérieur, remettant en ques-
tion les principes ordinaires de la géométrie et de la perspective. 
L’escalier de Penrose manipule la perception, engendrant une 
impossibilité spatiale, un objet « chimérique » dans un espace 
tridimensionnel. Il est fréquemment employé pour illustrer des 
notions de perception visuelle et  d’illusions d’optique dans des 
discussions englobant la  psychologie  cognitive et l’art visuel.

Peut-on voir dans la transition économique une illusion simi-
laire, celle d’un escalier économique que l’on souhaite sans 
cesse ascendant, en guise de métaphore de la croissance 
économique continue ?
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Introduction

Entre 2013 et 2021, les États les plus riches ont consacré envi-
ron 9,45 trillions de dollars à la défense militaire, représen-
tant 56,3 % du total mondial des dépenses dans ce domaine, 
et ce comparativement à environ 243,9 milliards de dollars en 
financement climatique. Ces dépenses militaires ont été envi-
ron 38 fois plus élevées que le financement climatique. Chaque 
dollar dépensé dans le secteur militaire non seulement aug-
mente les émissions de gaz à effet de serre (GES), ravage les sols 
et pollue des écosystèmes, mais il détourne également des res-
sources financières, des compétences et de l’attention des efforts 
nécessaires pour faire face à l’une des plus grandes menaces 
existentielles jamais rencontrée par l’humanité : le déclin de 
son espace vital.

On peut s’offusquer de ces valeurs, descendre dans la rue, 
contester contre les multiples régimes politiques qui couvrent 
ces dépenses militaires. Le citoyen demeure un consommateur/
spectateur dont, pour une majorité, le défi au quotidien reste de 
survivre à la journée qui se présente au réveil.

Dans cet ouvrage, nous souhaitons aborder l’aspect de la 
Responsabilité Sociale des États, pour laquelle nous avons déter-
miné l’acronyme « RESETs ». Nous effectuons un « clin d’œil » à 
la publication de Schwab, K., & Malleret, T. (2020) « COVID-19 : 



10

The Great Reset ». Une publication qui explore les défis mon-
diaux actuels, y compris la pandémie de COVID-19, les bou-
leversements économiques, technologiques, sociaux et envi-
ronnementaux et propose des réflexions sur la manière dont 
ces défis pourraient être surmontés en réinitialisant notre sys-
tème socio-économique mondial. Une vision qui demande une 
 coopération internationale et un changement de priorités indi-
viduelles et collectives pour un avenir plus résilient et durable.

Si comparaison n’est pas raison, l’État représente la « clé de 
voûte » du développement actuel de l’humanité. Il en découle une 
responsabilité qui doit renforcer les valeurs sociales, environ-
nementales et de gouvernance, en permettant tant à la société 
humaine qu’aux entreprises – et à la vie – de se perpétuer. Il ne 
s’agit pas de repartir à zéro avec les mêmes approches qui nous 
ont conduits à la situation actuelle, mais de transformer notre 
modèle de société. Les États négocient de multiples accords 
bilatéraux, soutenant ainsi le développement économique. Ces 
accords sont à l’épreuve de la transition durable dont les impacts 
environnementaux de notre fonctionnement ont fait l’objet d’une 
attention majeure, il y a maintenant un demi-siècle.

La Conférence de Stockholm

En 1972, la conférence de Stockholm, premier sommet mon-
dial sur l’environnement, marque un tournant historique. Elle 
unit 113 nations dans un engagement commun pour la protec-
tion de l’environnement, transcendant les clivages de la guerre 
froide et des tensions post-coloniales. Inspirée par le « Rapport 
Founex », cette rencontre donne naissance à la Déclaration de 
Stockholm et au Programme des Nations Unies pour l’environne-
ment (PNUE), jetant les fondations d’une gouvernance environ-
nementale mondiale. Ces initiatives, cependant, naviguent dans 
un océan de défis et de controverses. Les Protocoles de Kyoto 
et l’Accord de Paris, malgré leurs ambitions, confrontent les 
dilemmes des intérêts économiques et des politiques nationales, 
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révélant par là même la complexité de la lutte contre le change-
ment climatique. Par ailleurs, des révélations sur des campagnes 
de désinformation, comme celles menées par ExxonMobil, 
mettent en lumière les conflits entre les intérêts industriels et la 
protection de l’environnement. Malgré ces obstacles, le parcours 
depuis Stockholm reste un symbole de l’engagement mondial 
pour un avenir où cohabitent harmonieusement développement 
durable et respect de l’environnement. Cette histoire, tissée 
d’efforts et d’espoirs, continue d’inspirer la quête d’un équilibre 
délicat, nécessaire pour la préservation de la vie sur la planète 
pour les générations futures.

L’évolution du concept de libre-échange

Si la conférence de Stockholm en 1972 a marqué un jalon dans 
la prise de conscience pour des actions globales pour la protec-
tion de l’environnement, le concept de libre-échange illustre 
la quête continue d’une économie mondiale plus ouverte et 
intégrée. Aux initiatives écologiques, les principes de libre-
échange doivent trouver un équilibre délicat entre le progrès 
économique et la responsabilité environnementale. Le libre-
échange, un concept fondamental de l’économie mondiale, a 
connu une évolution remarquable depuis sa naissance. Cette 
doctrine économique, favorisant le commerce international en 
minimisant les restrictions, a été influencée et façonnée par des 
penseurs visionnaires. Dès le 18e siècle, des figures telles que les 
physiocrates français, parmi lesquels François Quesnay, ont jeté 
les bases de cette idéologie économique, plaidant pour une éco-
nomie libérale. Leurs idées ont été reprises et développées par 
des économistes de l’école classique, dont Adam Smith et David 
Ricardo, dont les théories ont été façonnées par l’ère de la révo-
lution industrielle. Le libre-échange a évolué au fil du temps, 
marquant une rupture avec la doctrine mercantiliste dominante 
entre le 16e et le 18e siècle. L’évolution de cette philosophie éco-
nomique a atteint un sommet avec la création de l’Accord général 
sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) et, plus tard, de 
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 l’Organisation mondiale du commerce (OMC). Cette transition 
a marqué un tournant décisif dans la manière dont les nations 
perçoivent et engagent le commerce international. Ce récit n’est 
pas exempt de paradoxes et de défis. Le libre-échange, avec son 
vaste éventail d’avantages économiques, porte en lui-même des 
questions épineuses, particulièrement dans le contexte actuel 
de mondialisation et de préoccupations environnementales. 
Cette analyse ne se contente pas de tracer l’évolution historique 
du libre-échange, elle offre également un regard critique sur ses 
implications contemporaines, ses bénéfices et ses coûts cachés.

Une exploration des accords bilatéraux,  
du traité Eden-Rayneval au Regional Comprehensive  
Economic Partnership asiatique

Des entités comme le GATT et l’OMC posent des fondements 
pour comprendre les dynamiques complexes du libre-échange 
au travers des accords bilatéraux et multilatéraux contempo-
rains. Une exploration captivante et éclairante des accords bila-
téraux qui ont façonné notre histoire et dont ils continuent d’in-
fluencer profondément notre présent offre une immersion dans 
un univers encore abscons pour le grand public. Par un voyage à 
travers les âges, débute avec le traité Eden-Rayneval de 1786 une 
pièce maîtresse dans le puzzle complexe des relations fran-
co-britanniques de la fin du 18e siècle. Ce traité marque le fon-
dement historique de la notion d’implémentation. En décryptant 
ses dessous, un pan méconnu de l’histoire se dévoile, illustrant 
comment les politiques commerciales ont été façonnées par 
les pressions économiques, les jeux de pouvoir et les ambitions 
impérialistes. Une analyse historique révèle non seulement les 
intrigues et stratégies de l’époque, mais établit également des 
liens fascinants avec les défis diplomatiques contemporains.

En faisant un grand bond en avant dans le temps, on débouche 
sur l’Accord économique et commercial global (AECG) ou 
Comprehensive Economic and Trade Agreement (CETA) en 
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anglais. Il s’agit d’un traité de libre-échange signé en 2016 entre 
l’Union européenne et le Canada. Ce segment met en lumière 
la complexité et les nuances des négociations commerciales 
modernes. En examinant les divers aspects du CETA, de la sti-
mulation de la croissance économique à l’engagement envers 
des normes environnementales et sociales élevées, cette partie 
offre une perspective complète sur l’impact et les répercussions 
de tels accords dans notre monde globalisé. En reconnaissant et 
en discutant des controverses et des défis associés au CETA, le 
passage présente un tableau équilibré, invitant à une réflexion 
critique sur les implications de ces accords commerciaux.

Finalement, la focale va se déplacer vers l’Asie avec le Partenariat 
régional économique global (RCEP) conclu en 2020, un accord 
d’une ampleur sans précédent et le plus grand en termes de PIB. 
Cette section analyse son rôle en tant que moteur économique 
pour les pays membres, tout en soulignant les préoccupations 
environnementales et sociales qu’il soulève. En explorant les 
dimensions et les conséquences du RCEP, on cherche à souligner 
la complexité et les interdépendances des économies modernes, 
tout en mettant en évidence les défis écologiques et sociaux que 
ces accords peuvent exacerber.

Un détour par la Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE)

Enracinée dans ces réflexions historiques et contemporaines, 
une exploration détaillée de la Responsabilité sociétale des 
entreprises (RSE) et de l’économie circulaire s’en dégagera. Il 
s’agit de deux concepts clés pour un avenir durable et transpo-
sable à la Responsabilité Sociale des États (RESETs).

Il y a différentes dimensions de la RSE, abordant des sujets tels 
que la gouvernance organisationnelle, les droits de l’homme, les 
relations et conditions de travail, l’environnement, la loyauté des 
pratiques, les questions relatives aux consommateurs et le déve-
loppement des communautés locales. La norme ISO 26000 est 
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mise en lumière comme un modèle de référence, offrant un 
cadre pour l’opération responsable des entreprises. Ce segment 
souligne également l’importance des vérifications et évaluations 
pour garantir le respect des normes de RSE, tout en abordant 
les défis et les perceptions variables de la RSE dans différents 
contextes géopolitiques.

Parallèlement, l’économie circulaire est présentée comme une 
réponse innovante et nécessaire aux défis environnementaux 
actuels. Les origines historiques du concept sont mises en avant 
avec des pratiques et philosophies qui ont influencé son déve-
loppement. Différents aspects de l’économie circulaire sont 
présentés, y compris la conception circulaire, l’utilisation opti-
male des produits, la récupération de valeur et l’organisation 
en réseau. Des exemples concrets illustrent comment divers 
secteurs intègrent l’économie circulaire dans leurs pratiques, 
soulignant à la fois les opportunités et les obstacles inhérents 
à cette transition.

L’univers complexe des émissions de gaz à effet de serre  
et la quête impérieuse de la neutralité carbone

L’importance de mesurer et d’évaluer précisément les émissions, 
les approches globales adoptées par les pays ainsi que les défis 
et opportunités associés aux mécanismes de marché du carbone 
sont présentés dans cette nouvelle section. Ce segment met 
en lumière les complexités des marchés de cap and trade et de 
compensation, tout en analysant l’efficacité de ces systèmes et 
les défis liés à la transparence, la double comptabilisation et le 
greenwashing. Une solution globale est abordée, le « Drawdown 
Project » de Paul Hawken, un ensemble de stratégies pratiques 
et réalisables pour inverser le réchauffement climatique. Cette 
partie explore les sept accélérateurs clés identifiés par le projet 
pour un avenir durable, mettant en lumière à la fois les oppor-
tunités et les défis de chaque accélérateur. Il aborde également 
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la nécessité de modifier les comportements, les politiques et 
les investissements pour réaliser ces changements significatifs.

Les discussions sur les accords commerciaux tels que le CETA 
et le RCEP illustrent la complexité des échanges économiques 
mondiaux et leurs impacts potentiels sur les sociétés et l’envi-
ronnement. Plusieurs démarches représentent une réponse 
essentielle aux défis écologiques et sociaux exacerbés par le 
commerce international, devant marquer une étape importante 
vers la réalisation d’un avenir durable.

La Responsabilité Sociale des États (RESETs)

La Responsabilité Sociale des États (RESETs) dans le cadre de 
la gouvernance et la responsabilité environnementale est enfin 
abordée de plein fouet, mettant en lumière les idées de penseurs 
influents depuis l’Antiquité jusqu’à l’époque moderne. Des figures 
telles que James C. Scott, Aristote, Platon et Rousseau sont dis-
cutées pour examiner comment leurs conceptions de l’État ont 
influencé les sociétés humaines, notamment en termes d’or-
ganisation sociale et d’impact environnemental. La discussion 
s’étend à l’analyse de différentes formes de gouvernance – démo-
craties, autocraties, monarchies constitutionnelles – et à leur 
influence sur les politiques environnementales. Cela inclut une 
évaluation de l’engagement des citoyens dans les décisions poli-
tiques et de l’efficacité de divers régimes dans la gestion de la 
responsabilité environnementale.

Une attention particulière est accordée aux études de cas de la 
Suisse, de l’Arabie Saoudite et du Nigeria. Ces exemples mettent 
en exergue les conséquences des politiques budgétaires et de 
l’allocation des ressources des États sur leur empreinte éco-
logique, offrant ainsi une compréhension nuancée des liens 
entre les choix économiques et les résultats environnemen-
taux. Le rôle des consommateurs et la crise systémique liée 
au conflit entre développement et durabilité sont également 
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examinés. L’importance des habitudes de consommation, de 
l’extraction des ressources et des politiques environnementales 
des États dans la détermination de l’empreinte écologique glo-
bale sont mis en évidence. Il s’en dégage une réflexion réelle 
et profonde sur la responsabilité environnementale et sociale 
des États, encourageant une prise de conscience de l’impact 
de la gouvernance et des politiques sur la condition humaine 
et l’environnement.

Par une enquête ambitieuse qui navigue à travers l’histoire, 
l’économie, la gouvernance et l’environnement, il est possible 
de poser de solides fondements pour une exploration appro-
fondie de la responsabilité sociale étatique dans le contexte de 
la mondialisation. En anticipant les conclusions de l’ouvrage, 
chères lectrices et chers lecteurs, nous vous invitons à consi-
dérer la complexité des enjeux actuels et l’importance cruciale 
d’une gouvernance innovante et adaptative pour relever les défis 
de notre temps. Un périple académique qui vise non seulement 
à enrichir une compréhension des dynamiques globales, mais 
aussi à contribuer au dialogue sur les voies vers une société plus 
juste, équitable et durable ainsi que vers une Responsabilité 
Sociale des États affirmée et engagée.
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